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       REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté – Egalité – Fraternité 

           LE PRADET (Var) 

        

  23 ARR PM PERM 149                               

ARRÊTÉ PERMANENT 
 

Règlementant la circulation et le stationnement  

Rue Eugène Fromentin et rue Maréchal Leclerc  
 

Nous, Hervé STASSINOS, Maire de la commune de Le Pradet, vice-président de la Métropole 
Toulon-Provence-Méditerranée, Conseiller Régional Provence Alpes Côte d’Azur 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2212-2, L 2212-
5, L 2213-1 et L 2213-2 et L 2214-3, 
VU le Code de la route et notamment ses articles L 130-5 et suivants, R 110-2, R 130-2, L325-
1, L325-2 et suivants, R 325-1 et suivants, R 411-8, R 411-17, R 411-25, R 417 -3 et suivants, 
R 417-10 et suivants R 417-11, R 417-12, et R 411-25, R415-11, R414-5 et R417-5,  
VU le Code Pénal et notamment ses articles R 610-5 et 644-2, 
VU la demande présentée par les services techniques de la ville  
VU le décret N° 2007-1503 du 19 octobre 2007 modifiant l’article R417-3 du Code de la Route, 
Considérant qu’il incombe au Maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police de la circulation, 

de veiller à assurer la sureté et la commodité du passage dans les rues, places et voies 

publiques ; 
 

ARRÊTONS 
 

Article 1 : Tout précédent arrêté règlementant le stationnement et la circulation sur les rues 

Eugène Fromentin et Maréchal Leclerc sont remplacés par ce dernier. 

 

Article 2 :  Sur les rues Eugène Fromentin et Maréchal Leclerc, la vitesse de tous véhicules est 

limitée à 30 km/h. 

 

Article 3 :  La circulation des véhicules d’un poids total en charge supérieur à 3.5 T est 

interdite sur les rues Eugène Fromentin et Maréchal Leclerc. 

 

Article 4 :  Des passages pour piétons sont matérialisés dont : 

-  Un surélevé au début de la voie, rue Maréchal Leclerc,  

- À hauteur de la place de « La Vigerie »,  

- Un surélevé au numéro 56 de la voie  

- Un avant le rond-point situé aux intersections des voies du 3éme Zouave et de Foucauld 

 

Article 5 : La rue Eugéne Fromentin est prioritaire aux intersections des voies avec : 
-  La rue du Maréchal Juin 
- La rue Alphonse Laveran 
- La rue Horace Vernet 
- La sortie du « Groupe Isly » 
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Article 6 : Les règles de circulation définies à l'article R110-2 du Code de la Route sont 

applicables à compter de la mise en place de la signalisation. 

 
Article 7 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément 

aux lois et règlements en vigueur. 

 

Article 8 : Les services de la Police Municipale et Nationale seront chargés d'assurer  

le contrôle des mesures qui seront prises. 

 
Article 9 : Les Services Techniques sont chargés de la mise en place de la signalisation 
réglementaire pour permettre l’application du présent arrêté. 
 
Article 10 : Le présent arrêté sera publié au registre du Maire et un extrait sera affiché à la 

police municipale. 

 

Article 11 : Madame La Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 

Techniques, Monsieur le Commissaire Divisionnaire chef du District de Toulon, la Police 

Municipale son gés, chacun en ce qui le concerne, de la notification et l'exécution du présent 

arrêté. 

 

          Le Maire,  
 
 
 
 
 

  
    

CET ACTE PEUT ETRE CONTESTE 

LES VOIES ET DELAIS DE RECOURS 
- Le recours contentieux : devant le Tribunal Administratif de Toulon dans un délai de 2 mois. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr . 
- Le recours gracieux et hiérarchique : devant le Maire 
Pour ce dernier recours, l’absence de réponse dans les 2 mois qui suivent la demande équivaut à un refus.  

http://www.telerecours.fr/
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